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La classe de 3ème Prépa Métiers s’inscrit dans le cadre de la personnalisation 
des parcours.

Il s’agit de proposer, à des élèves volontaires, à l’issue de la classe 
de quatrième, un ensemble d’environnements professionnels et de 
les accompagner dans la poursuite de l’élaboration de leur projet 
d’orientation.

Une autre façon d’apprendre pour donner du sens à sa scolarité et 
permettre la réussite de chacun.

• 23 heures d’enseignements disciplinaires
• 2 heures de consolidation en Français et Mathématiques
• 5 heures de Découverte Professionnelle
• Le Dispositif Devoirs Faits

Des Périodes de Formation en Entreprise : 
• 4 semaines d’immersion en entreprise
• Un accompagnement personnalisé par un professeur référent
• Une aide au choix d’orientation dans le cadre du projet professionnel

Une démarche de projets motivants :
• Rallye découverte des métiers 
• Semaine du goût
• Semaine des langues
• Semaine des sciences
• Semaine des mathématiques
• Semaine de l’orientation
• Big Challenge
• Opération «Nettoyons la nature»
• Forum «Sécurité routière»
• Correspondance intergénérationnelle (en lien avec les EHPAD)
• De nombreuses visites en entreprises
• Des interventions de professionnels

EXAMENS 

Le Diplôme National du Brevet
(Série professionnelle)

L’obtention du diplôme national 
du brevet est liée à la maîtrise du 
socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture (contrôle 
continu) et aux résultats obtenus aux 
épreuves de l’examen terminal.

Quatre épreuves écrites, communes à 
l’ensemble des candidats, portent sur les 
programmes de :

– français,
– mathématiques,
– histoire et géographie et 
enseignement moral et civique,
– sciences (physique-chimie, sciences 
de la vie et de la Terre, technologie : 2 
disciplines sur 3).

Une épreuve orale de soutenance
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POURSUITE D’ÉTUDES 

Les élèves choisissent majoritairement 
la voie professionnelle :

CAP (formation en deux ans)
ou Baccalauréat Professionnel (en trois 
ans)

Horaire hebdomadaire moyen donné à titre indicatif

ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES

Français 5h

Histoire-Géographie - Enseignement Moral et Civique 3h

LV1 – Anglais 3h

LV2 – Espagnol 2h30

Mathématiques 4h30

Sciences et technologies 3h

Enseignements artistiques 1h

 Education Physique et Sportive 3h

 Découverte professionnelle des métiers et 
des formations professionnelles 5h

TOTAL 30h


